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ObjetObjet

Le Rapport sur les plans et les priorités (Le Rapport sur les plans et les priorités (RPPRPP) est le plan de dépenses individuel de chaque ministère et organisme. Ces) est le plan de dépenses individuel de chaque ministère et organisme. Ces
rapports renferment un niveau de détails accru sur une période de trois ans quant aux principales priorités d'une organisationrapports renferment un niveau de détails accru sur une période de trois ans quant aux principales priorités d'une organisation
par résultat stratégique, programme et résultat prévu ou attendu, y compris des liens vers les besoins en ressourcespar résultat stratégique, programme et résultat prévu ou attendu, y compris des liens vers les besoins en ressources
présentés dans le Budget principal des dépenses. De concert avec le Budget principal des dépenses, le Rapport sur les plansprésentés dans le Budget principal des dépenses. De concert avec le Budget principal des dépenses, le Rapport sur les plans
et les priorités fournit aux députés des renseignements sur les dépenses prévues des ministères et des organisations, etet les priorités fournit aux députés des renseignements sur les dépenses prévues des ministères et des organisations, et
appuie l'examen des projets de loi de crédits qu'effectue le Parlement. Les appuie l'examen des projets de loi de crédits qu'effectue le Parlement. Les RPPRPP sont habituellement déposés peu de temps sont habituellement déposés peu de temps
après le Budget principal des dépenses par le président du Conseil du Trésor.après le Budget principal des dépenses par le président du Conseil du Trésor.

Le Budget des dépensesLe Budget des dépenses

Le Budget des dépenses est composé de trois parties :Le Budget des dépenses est composé de trois parties :

Partie I – Le Plan de dépenses du gouvernement donne un aperçu des dépenses du gouvernement et présente lesPartie I – Le Plan de dépenses du gouvernement donne un aperçu des dépenses du gouvernement et présente les
modifications apportées aux dépenses prévues d'un exercice à l'autre.modifications apportées aux dépenses prévues d'un exercice à l'autre.

Partie II – Le Budget principal des dépenses appuie directement la loi de crédits. Il renferme des renseignements détaillés auPartie II – Le Budget principal des dépenses appuie directement la loi de crédits. Il renferme des renseignements détaillés au
sujet des plans de dépenses et des autorisations demandées par chaque ministère et organisme.sujet des plans de dépenses et des autorisations demandées par chaque ministère et organisme.

En vertu du Règlement de la Chambre des communes, les parties I et II doivent être déposées au plus tard le 1er mars.En vertu du Règlement de la Chambre des communes, les parties I et II doivent être déposées au plus tard le 1er mars.

Partie III – Les plans de dépenses des ministères sont constitués de deux composantes :Partie III – Les plans de dépenses des ministères sont constitués de deux composantes :

Le Rapport sur les plans et les priorités (Le Rapport sur les plans et les priorités (RPPRPP))
Le Rapport ministériel sur le rendement (Le Rapport ministériel sur le rendement (RMRRMR))

Le Le RMRRMR est un compte rendu individuel des résultats obtenus par les ministères et les organismes par rapport aux attentes de est un compte rendu individuel des résultats obtenus par les ministères et les organismes par rapport aux attentes de
rendement prévues dans leurs rendement prévues dans leurs RPPRPP respectifs. respectifs.

Les Les RMRRMR de l'exercice complet le plus récent sont déposés à l'automne par le président du Conseil du Trésor. de l'exercice complet le plus récent sont déposés à l'automne par le président du Conseil du Trésor.

Le budget supplémentaire des dépenses appuie les lois de crédits présentées plus tard au cours de l'exercice. Le budgetLe budget supplémentaire des dépenses appuie les lois de crédits présentées plus tard au cours de l'exercice. Le budget
supplémentaire des dépenses présente de l'information sur les besoins de dépenses qui n'étaient pas suffisamment définissupplémentaire des dépenses présente de l'information sur les besoins de dépenses qui n'étaient pas suffisamment définis
pour être inclus dans le budget principal ou qui ont ultérieurement été précisés afin de tenir compte de l'évolution depour être inclus dans le budget principal ou qui ont ultérieurement été précisés afin de tenir compte de l'évolution de
programmes et de services en particulier. Le budget supplémentaire des dépenses renferme également de l'information surprogrammes et de services en particulier. Le budget supplémentaire des dépenses renferme également de l'information sur
les modifications apportées aux prévisions de dépenses, aux principaux postes législatifs, ainsi qu'aux postes comme lesles modifications apportées aux prévisions de dépenses, aux principaux postes législatifs, ainsi qu'aux postes comme les
transferts de fonds entre crédits, les radiations de dettes, les garanties de prêt, la création ou l'augmentation de subventions.transferts de fonds entre crédits, les radiations de dettes, les garanties de prêt, la création ou l'augmentation de subventions.

Pour plus de renseignements sur le Budget des dépenses, veuillez consulter le Pour plus de renseignements sur le Budget des dépenses, veuillez consulter le site Internet du Secrétariat du Conseil dusite Internet du Secrétariat du Conseil du
TrésorTrésor..11

Liens avec le Budget des dépensesLiens avec le Budget des dépenses

Tel qu’il est indiqué plus haut, les Tel qu’il est indiqué plus haut, les RPPRPP font partie de la Partie III du Budget des dépenses. Alors que la Partie II met l'accent font partie de la Partie III du Budget des dépenses. Alors que la Partie II met l'accent
sur l'aspect financier du Budget des dépenses, la Partie III met l'accent sur les renseignements financiers et non financiers sursur l'aspect financier du Budget des dépenses, la Partie III met l'accent sur les renseignements financiers et non financiers sur
le rendement, tant du point de vue de la planification et des priorités (le rendement, tant du point de vue de la planification et des priorités (RPPRPP) que de la perspective des réalisations et des) que de la perspective des réalisations et des
résultats (résultats (RMRRMR).).

La Structure de gestion des ressources et des résultats (La Structure de gestion des ressources et des résultats (SGRRSGRR) établit une structure de présentation de l'information) établit une structure de présentation de l'information
financière dans le Budget des dépenses et dans les rapports au Parlement par l'intermédiaire des financière dans le Budget des dépenses et dans les rapports au Parlement par l'intermédiaire des RPPRPP et des  et des RMRRMR. Pour la. Pour la
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présentation des dépenses prévues, les présentation des dépenses prévues, les RPPRPP s’appuient sur le Budget des dépenses comme source fondamentale d'information s’appuient sur le Budget des dépenses comme source fondamentale d'information
financière.financière.

Les dépenses présentées dans le Budget principal sont fondées sur la Mise à jour annuelle des niveaux de référence qui estLes dépenses présentées dans le Budget principal sont fondées sur la Mise à jour annuelle des niveaux de référence qui est
préparée à l'automne. En comparaison, les dépenses prévues se trouvant dans les préparée à l'automne. En comparaison, les dépenses prévues se trouvant dans les RPPRPP incluent le Budget principal ainsi que incluent le Budget principal ainsi que
tout autre montant approuvé dans le cadre d'une présentation au Conseil du Trésor au plus tard le 1tout autre montant approuvé dans le cadre d'une présentation au Conseil du Trésor au plus tard le 1erer février (voir la section février (voir la section
DéfinitionsDéfinitions). Ce réajustement des données financières permet un portrait plus à jour des dépenses prévues par programme.). Ce réajustement des données financières permet un portrait plus à jour des dépenses prévues par programme.

Changements à la présentation du Rapport sur les plans et les prioritésChangements à la présentation du Rapport sur les plans et les priorités

Plusieurs modifications ont été apportées à la présentation du Plusieurs modifications ont été apportées à la présentation du RPPRPP en partie pour répondre à un certain nombre de demandes en partie pour répondre à un certain nombre de demandes
- des Comités permanents de la Chambre des communes : Comptes publics (PACP - - des Comités permanents de la Chambre des communes : Comptes publics (PACP - Rapport 15Rapport 1522) en 2010, et Opérations) en 2010, et Opérations
gouvernementales et prévisions budgétaires (OGGO - gouvernementales et prévisions budgétaires (OGGO - Rapport 7Rapport 733) en 2012 - à fournir des renseignements financiers et non) en 2012 - à fournir des renseignements financiers et non
financiers plus détaillés sur le rendement des programmes au sein des financiers plus détaillés sur le rendement des programmes au sein des RPPRPP et des  et des RMRRMR, afin de faciliter leur étude en appui à, afin de faciliter leur étude en appui à
l'approbation des crédits.l'approbation des crédits.

Des changements spécifiques comprennent :Des changements spécifiques comprennent :

Dans la Section II, les renseignements financiers sur les ressources humaines et sur le rendement sont désormaisDans la Section II, les renseignements financiers sur les ressources humaines et sur le rendement sont désormais
présentés à l'échelon des programmes et des sous-programmes pour davantage de granularité.présentés à l'échelon des programmes et des sous-programmes pour davantage de granularité.
La présentation générale du rapport et la terminologie ont été revues pour plus de clarté et de cohérence.La présentation générale du rapport et la terminologie ont été revues pour plus de clarté et de cohérence.
D'autres efforts visaient à rendre le rapport plus compréhensible et davantage axé sur les renseignementsD'autres efforts visaient à rendre le rapport plus compréhensible et davantage axé sur les renseignements
budgétaires, afin de renforcer son alignement avec le Budget principal.budgétaires, afin de renforcer son alignement avec le Budget principal.

Comment lire ce documentComment lire ce document

Les Les RPPRPP sont divisés en quatre sections : sont divisés en quatre sections :

Section I : Vue d'ensemble des dépenses de l'organisationSection I : Vue d'ensemble des dépenses de l'organisation

Le Survol des dépenses de l’organisation permet au lecteur d'obtenir un aperçu général de l'organisation. Elle fournit uneLe Survol des dépenses de l’organisation permet au lecteur d'obtenir un aperçu général de l'organisation. Elle fournit une
description de l’objectif de l'organisation, ainsi que des renseignements de base sur les ressources financières et humaines.description de l’objectif de l'organisation, ainsi que des renseignements de base sur les ressources financières et humaines.
Cette section s’ouvre avec le nouveau Profil organisationnel, qui affiche des renseignements généraux sur l’organisation, telsCette section s’ouvre avec le nouveau Profil organisationnel, qui affiche des renseignements généraux sur l’organisation, tels
que les noms du ministre et de l’administrateur général, le portefeuille ministériel, l’année de création de l’organisation et lesque les noms du ministre et de l’administrateur général, le portefeuille ministériel, l’année de création de l’organisation et les
principales autorités législatives. Cette sous-section est suivie d’une nouvelle sous-section s’intitulant Contexteprincipales autorités législatives. Cette sous-section est suivie d’une nouvelle sous-section s’intitulant Contexte
organisationnel, qui inclut la Raison d'être, les Responsabilitiés, les résultats stratégiques et l’Architecture d'alignement desorganisationnel, qui inclut la Raison d'être, les Responsabilitiés, les résultats stratégiques et l’Architecture d'alignement des
programmes, les Priorités organisationnelles et l'Analyse des risques. Cette section se termine avec les Dépenses prévues,programmes, les Priorités organisationnelles et l'Analyse des risques. Cette section se termine avec les Dépenses prévues,
l’Harmonisation avec les résultats du gouvernement du Canada, le Budget des dépenses par crédits votés et la Contribution àl’Harmonisation avec les résultats du gouvernement du Canada, le Budget des dépenses par crédits votés et la Contribution à
la Stratégie fédérale du développement durable. Il convient de noter que cette section ne présente aucun renseignementla Stratégie fédérale du développement durable. Il convient de noter que cette section ne présente aucun renseignement
non-financier sur le rendement des programmes (voir Section II).non-financier sur le rendement des programmes (voir Section II).

Section II : Analyse des programmes par résultat stratégiqueSection II : Analyse des programmes par résultat stratégique

Cette section fournit des renseignements financiers et non financiers détaillés sur le rendement des résultats stratégiques, desCette section fournit des renseignements financiers et non financiers détaillés sur le rendement des résultats stratégiques, des
programmes et des sous-programmes. Cette section permet au lecteur d'en apprendre davantage sur les programmes enprogrammes et des sous-programmes. Cette section permet au lecteur d'en apprendre davantage sur les programmes en
lisant leur description respective ainsi que le récit intitulé lisant leur description respective ainsi que le récit intitulé « Faits saillants de la planification »« Faits saillants de la planification ». Ce récit relate les principaux. Ce récit relate les principaux
services et les initiatives clés appuyant les plans et les priorités tels qu'ils sont présentés dans la Section I; il décrit égalementservices et les initiatives clés appuyant les plans et les priorités tels qu'ils sont présentés dans la Section I; il décrit également
comment les renseignements sur le rendement soutiennent le résultat stratégique ou un programme parent.comment les renseignements sur le rendement soutiennent le résultat stratégique ou un programme parent.

Section III : Renseignements supplémentairesSection III : Renseignements supplémentaires

Cette section fournit des renseignements en appui aux plans et aux priorités ministériels. Dans cette section, le lecteurCette section fournit des renseignements en appui aux plans et aux priorités ministériels. Dans cette section, le lecteur
trouvera l’état des résultats prospectif et un lien vers les tableaux de renseignements supplémentaires concernant lestrouvera l’état des résultats prospectif et un lien vers les tableaux de renseignements supplémentaires concernant les
paiements de transfert, l’écologisation des opérations gouvernementales, la vérification interne et les évaluations, lespaiements de transfert, l’écologisation des opérations gouvernementales, la vérification interne et les évaluations, les
initiatives horizontales, les frais d'utilisation, les grands projets de l'État, et le financement pluriannuel initial, le cas échéantinitiatives horizontales, les frais d'utilisation, les grands projets de l'État, et le financement pluriannuel initial, le cas échéant
pour chaque ministère. Le lecteur trouvera également un lien vers une publication sur les Dépenses fiscales et évaluations,pour chaque ministère. Le lecteur trouvera également un lien vers une publication sur les Dépenses fiscales et évaluations,
publiée annuellement par le ministre des Finances, qui fournit des estimations et des projections des répercussions sur lespubliée annuellement par le ministre des Finances, qui fournit des estimations et des projections des répercussions sur les
revenus de mesures fiscales fédérales visant à appuyer les priorités économiques et sociales du gouvernement du Canada.revenus de mesures fiscales fédérales visant à appuyer les priorités économiques et sociales du gouvernement du Canada.

Section IV : Coordonnées de l’organisationSection IV : Coordonnées de l’organisation

Dans cette dernière section, le lecteur aura accès aux coordonnées de l'organisation.Dans cette dernière section, le lecteur aura accès aux coordonnées de l'organisation.

DéfinitionsDéfinitions

Architecture d’alignement des programmesArchitecture d’alignement des programmes
Inventaire structuré de tous les programmes entrepris par un ministère ou organisme. Les programmes sontInventaire structuré de tous les programmes entrepris par un ministère ou organisme. Les programmes sont
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hiérarchisés de manière à mettre en lumière les relations logiques entre eux et les résultats stratégiques (RS)hiérarchisés de manière à mettre en lumière les relations logiques entre eux et les résultats stratégiques (RS)
ministériels auxquels ces programmes contribuent.ministériels auxquels ces programmes contribuent.

Cadre pangouvernementalCadre pangouvernemental
Un cadre établissant les liens entre les contributions financières et non financières des organisations fédéralesUn cadre établissant les liens entre les contributions financières et non financières des organisations fédérales
qui reçoivent des crédits par l’alignement de leurs Programmes avec un ensemble de grands secteurs dequi reçoivent des crédits par l’alignement de leurs Programmes avec un ensemble de grands secteurs de
dépenses définis pour le gouvernement dans son ensemble.dépenses définis pour le gouvernement dans son ensemble.

CréditCrédit
Toute autorisation du Parlement de verser une somme d’argent à même le Trésor.Toute autorisation du Parlement de verser une somme d’argent à même le Trésor.

Dépense prévueDépense prévue
Aux fins du Aux fins du RPPRPP, les dépenses prévues se réfèrent aux montants pour lesquels une présentation au Conseil du, les dépenses prévues se réfèrent aux montants pour lesquels une présentation au Conseil du
Trésor a été approuvée au plus tard le 1Trésor a été approuvée au plus tard le 1erer février 2014. Cette date butoir est différente du processus du Budget février 2014. Cette date butoir est différente du processus du Budget
principal des dépenses. Par conséquent, les dépenses prévues peuvent inclure des montants supplémentaires auprincipal des dépenses. Par conséquent, les dépenses prévues peuvent inclure des montants supplémentaires au
chapitre des dépenses prévues inscrites dans le Budget principal des dépenses de chapitre des dépenses prévues inscrites dans le Budget principal des dépenses de 2014-20152014-2015..

Dépenses budgétaires Vs. Non-budgétairesDépenses budgétaires Vs. Non-budgétaires
Dépenses budgétaires – dépenses de fonctionnement et de capital; paiements de transfert à d’autres paliersDépenses budgétaires – dépenses de fonctionnement et de capital; paiements de transfert à d’autres paliers
gouvernementaux, organisations ou individus; et paiements aux sociétés d’État.gouvernementaux, organisations ou individus; et paiements aux sociétés d’État.
Dépenses non-budgétaires – Les dépenses nettes et les recettes liées aux prêts, placements et avances, quiDépenses non-budgétaires – Les dépenses nettes et les recettes liées aux prêts, placements et avances, qui
changent la composition des actifs financiers du gouvernement du Canada.changent la composition des actifs financiers du gouvernement du Canada.

Équivalent temps plein (Équivalent temps plein (ETPETP))
Un indicateur de la mesure dans laquelle un employé représente une charge complète de personne-année dansUn indicateur de la mesure dans laquelle un employé représente une charge complète de personne-année dans
un budget ministériel. Les un budget ministériel. Les ETPETP sont calculés selon un taux d’heures de travail assignées en relation aux heures sont calculés selon un taux d’heures de travail assignées en relation aux heures
normales de travail. Les heures normales de travail sont établies dans les conventions collectives.normales de travail. Les heures normales de travail sont établies dans les conventions collectives.

ProgrammeProgramme
Groupe d'activités connexes conçues et gérées de manière à répondre à un besoin particulier du public etGroupe d'activités connexes conçues et gérées de manière à répondre à un besoin particulier du public et
souvent traitées comme une unité budgétaire.souvent traitées comme une unité budgétaire.

Programme temporiséProgramme temporisé
Programme ayant une durée fixe et dont le financement ou l’autorisation politique n’est pas permanent.Programme ayant une durée fixe et dont le financement ou l’autorisation politique n’est pas permanent.
Lorsqu’un programme arrive à échéance, une décision doit être prise quant à son maintien. (Dans le cas d’unLorsqu’un programme arrive à échéance, une décision doit être prise quant à son maintien. (Dans le cas d’un
renouvellement, la décision précise la portée, le niveau de financement et la durée.)renouvellement, la décision précise la portée, le niveau de financement et la durée.)

Résultat attenduRésultat attendu
Se dit d'un résultat qu'un programme est censé produire.Se dit d'un résultat qu'un programme est censé produire.

Résultats du gouvernement du CanadaRésultats du gouvernement du Canada
Un ensemble d’objectifs de haut niveau définis pour le gouvernement en entier.Un ensemble d’objectifs de haut niveau définis pour le gouvernement en entier.

Résultat stratégiqueRésultat stratégique
Un résultat stratégique est un avantage durable à long terme pour la population canadienne qui découle duUn résultat stratégique est un avantage durable à long terme pour la population canadienne qui découle du
mandat et de la vision d'un ministère.mandat et de la vision d'un ministère.

Secteurs de dépensesSecteurs de dépenses
Catégories de dépenses du gouvernement du Canada. Il y a Catégories de dépenses du gouvernement du Canada. Il y a quatre secteurs de dépensesquatre secteurs de dépenses44 (affaires (affaires
économiques, affaires sociales, affaires internationales et affaires gouvernementales) comprenant chacun entreéconomiques, affaires sociales, affaires internationales et affaires gouvernementales) comprenant chacun entre
trois et cinq résultats du gouvernement du Canada.trois et cinq résultats du gouvernement du Canada.

Structure de gestion des ressources et des résultats (Structure de gestion des ressources et des résultats (SGRRSGRR))
Une approche et une structure communes pour la collecte, la gestion et le rapport des renseignements financiersUne approche et une structure communes pour la collecte, la gestion et le rapport des renseignements financiers
et non financiers sur le rendement.et non financiers sur le rendement.
Une Une SGRRSGRR fournit de l’information détaillée sur tous les programmes ministériels (par exemple : les coûts du fournit de l’information détaillée sur tous les programmes ministériels (par exemple : les coûts du
programme, les résultats attendus et leurs cibles associées, comment ils s'harmonisent avec les priorités duprogramme, les résultats attendus et leurs cibles associées, comment ils s'harmonisent avec les priorités du
gouvernement et les résultats escomptés, etc.) et établit la même structure à la fois pour la prise de décisiongouvernement et les résultats escomptés, etc.) et établit la même structure à la fois pour la prise de décision
interne et la responsabilisation externe.interne et la responsabilisation externe.

Table des matièresTable des matières

Message du directeur des poursuites pénalesMessage du directeur des poursuites pénales

Section I : Vue d'ensemble des dépenses de l'organisationSection I : Vue d'ensemble des dépenses de l'organisation

Profil organisationnelProfil organisationnel

Contexte organisationnelContexte organisationnel

Raison d’êtreRaison d’être

ResponsabilitésResponsabilités

Résultat stratégique et Architecture d’alignement des programmes (Résultat stratégique et Architecture d’alignement des programmes (AAPAAP))
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Budget des dépenses par crédits votésBudget des dépenses par crédits votés

Section II : Analyse des programmes par résultat stratégiqueSection II : Analyse des programmes par résultat stratégique

Résultat(s) stratégique(s) : Poursuivre les infractions criminelles et les infractions aux règlementsRésultat(s) stratégique(s) : Poursuivre les infractions criminelles et les infractions aux règlements
prévues par des lois fédérales d'une manière indépendante, impartiale et justeprévues par des lois fédérales d'une manière indépendante, impartiale et juste

Programme 1.1: Poursuite des infractions en matière de drogues, au titre du Programme 1.1: Poursuite des infractions en matière de drogues, au titre du Code criminelCode criminel et en matière et en matière
de terrorismede terrorisme

Programme 1.2: Poursuite des infractions aux règlements et des crimes économiquesProgramme 1.2: Poursuite des infractions aux règlements et des crimes économiques

Services internesServices internes

Section III : Renseignements supplémentairesSection III : Renseignements supplémentaires

État des résultats prospectifÉtat des résultats prospectif

Liste des tableaux de renseignements supplémentairesListe des tableaux de renseignements supplémentaires

Dépenses fiscales et évaluationsDépenses fiscales et évaluations

Section IV : Coordonnées de l’organisationSection IV : Coordonnées de l’organisation

Notes de fin de documentNotes de fin de document

Message du directeur des poursuites pénalesMessage du directeur des poursuites pénales

Je suis heureux de vous présenter le Je suis heureux de vous présenter le Rapport sur les plans et les prioritésRapport sur les plans et les priorités de  de 2014-20152014-2015 du Service des poursuites pénales du du Service des poursuites pénales du
Canada (Canada (SPPCSPPC).).

Le Le SPPCSPPC a pour mandat de poursuivre les infractions de ressort fédéral d'une manière indépendante, impartiale et juste et a pour mandat de poursuivre les infractions de ressort fédéral d'une manière indépendante, impartiale et juste et
d’offrir des conseils juridiques aux organismes d’enquête.d’offrir des conseils juridiques aux organismes d’enquête.

Le présent rapport décrit la façon dont le Le présent rapport décrit la façon dont le SPPCSPPC exécutera ce mandat durant l'exercice à venir dans tous nos secteurs de exécutera ce mandat durant l'exercice à venir dans tous nos secteurs de
pratique. Il précise également les priorités organisationnelles stratégiques établies par le pratique. Il précise également les priorités organisationnelles stratégiques établies par le SPPCSPPC pour l'exercice  pour l'exercice 2014-20152014-2015. Ces. Ces
priorités s’appuient sur les travaux réalisés durant les récentes années et aideront le priorités s’appuient sur les travaux réalisés durant les récentes années et aideront le SPPCSPPC à continuer de s'acquitter de son à continuer de s'acquitter de son
mandat d'une manière conforme à ses valeurs clés d'intégrité, d'excellence, de respect et de leadership.mandat d'une manière conforme à ses valeurs clés d'intégrité, d'excellence, de respect et de leadership.

Le Le SPPCSPPC a cerné divers facteurs de risque auxquels il pourrait être confronté dans les années à venir, associés à la capacité du a cerné divers facteurs de risque auxquels il pourrait être confronté dans les années à venir, associés à la capacité du
système de justice pénale et à sa propre capacité juridique, mais aussi au risque permanent de menaces et de situationssystème de justice pénale et à sa propre capacité juridique, mais aussi au risque permanent de menaces et de situations
d'intimidation. Le d'intimidation. Le SPPCSPPC a élaboré des stratégies pour traiter ces défis, afin de garantir que grâce au dévouement de ses a élaboré des stratégies pour traiter ces défis, afin de garantir que grâce au dévouement de ses
avocats et de ses autres employés, il continue de contribuer à faire du Canada une société plus juste et plus sécuritaire.avocats et de ses autres employés, il continue de contribuer à faire du Canada une société plus juste et plus sécuritaire.

Section I : Vue d'ensemble des dépenses de l'organisationSection I : Vue d'ensemble des dépenses de l'organisation

Profil organisationnelProfil organisationnel

Ministre :Ministre : L’honorable Peter MacKay, ministre de la Justice et procureur général du Canada L’honorable Peter MacKay, ministre de la Justice et procureur général du Canada

Administrateur général :Administrateur général : Brian Saunders, Directeur des poursuites pénales Brian Saunders, Directeur des poursuites pénales

Portefeuille ministérielPortefeuille ministériel : Bureau du directeur des poursuites pénales : Bureau du directeur des poursuites pénales

Année de création :Année de création : 2006 2006

Principales autorités législatives :Principales autorités législatives :  Loi sur le directeur des poursuites pénalesLoi sur le directeur des poursuites pénales

Contexte organisationnelContexte organisationnel
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Raison d’êtreRaison d’être

Le Service des poursuites pénales du CanadaLe Service des poursuites pénales du Canada55 ( (SPPCSPPC) est un service de poursuite indépendant chargé d’intenter des) est un service de poursuite indépendant chargé d’intenter des
poursuites relativement aux infractions criminelles et réglementaires relevant de la compétence fédérale. Il vise un seulpoursuites relativement aux infractions criminelles et réglementaires relevant de la compétence fédérale. Il vise un seul
résultat stratégique, la poursuite de ces infractions d’une manière indépendante, impartiale et juste.résultat stratégique, la poursuite de ces infractions d’une manière indépendante, impartiale et juste.

Le Le SPPCSPPC joue un rôle essentiel au sein du système de justice pénale. Il veille à promouvoir le cours normal de la loi et œuvre joue un rôle essentiel au sein du système de justice pénale. Il veille à promouvoir le cours normal de la loi et œuvre
pour protéger les droits de tous ceux qui entrent en contact avec le système de justice.pour protéger les droits de tous ceux qui entrent en contact avec le système de justice.

Les activités menées par le Les activités menées par le SPPCSPPC profitent aux Canadiens en favorisant : profitent aux Canadiens en favorisant :

la formulation en temps opportun de conseils indépendants aux organismes d’enquête et ministères fédéraux sur lesla formulation en temps opportun de conseils indépendants aux organismes d’enquête et ministères fédéraux sur les
incidences en droit pénal des enquêtes et des poursuites;incidences en droit pénal des enquêtes et des poursuites;
la prise de décisions indépendantes, par les procureurs, fondées sur des principes; etla prise de décisions indépendantes, par les procureurs, fondées sur des principes; et
la confiance en l’administration de la justice grâce à des poursuites menées d’une manière professionnelle, quila confiance en l’administration de la justice grâce à des poursuites menées d’une manière professionnelle, qui
donnent lieu à des décisions judiciaires fondées sur la valeur probante de la preuve.donnent lieu à des décisions judiciaires fondées sur la valeur probante de la preuve.

ResponsabilitésResponsabilités

Le Le SPPCSPPC s’acquitte d’obligations clés au nom du procureur général du Canada et du public canadien. Ces obligations, lesquelles s’acquitte d’obligations clés au nom du procureur général du Canada et du public canadien. Ces obligations, lesquelles
doivent être effectuées de manière objective et non partisane, sont les suivantes :doivent être effectuées de manière objective et non partisane, sont les suivantes :

L’obligation d’agir de façon indépendante dans les décisions relatives aux poursuites pénales –L’obligation d’agir de façon indépendante dans les décisions relatives aux poursuites pénales – Ce principe Ce principe
constitutionnel reconnaît que les décisions, à savoir si une poursuite devrait être initiée, continuée ou abandonnée,constitutionnel reconnaît que les décisions, à savoir si une poursuite devrait être initiée, continuée ou abandonnée,
doivent être prises conformément à la norme de preuve régissant la probabilité raisonnable de condamnation, et s’ildoivent être prises conformément à la norme de preuve régissant la probabilité raisonnable de condamnation, et s’il
est dans l’intérêt public d’intenter une poursuite. Le critère d’intérêt public doit être pris en considération, sans égardest dans l’intérêt public d’intenter une poursuite. Le critère d’intérêt public doit être pris en considération, sans égard
aux considérations politiques partisanes.aux considérations politiques partisanes.
L’obligation d’agir de façon indépendante dans la prestation de conseils juridiques –L’obligation d’agir de façon indépendante dans la prestation de conseils juridiques – Même si les conseils en Même si les conseils en
matière de poursuites fournis aux organismes d’application de la loi et aux autres organismes d’enquête fédérauxmatière de poursuites fournis aux organismes d’application de la loi et aux autres organismes d’enquête fédéraux
tiennent compte du contexte juridique et stratégique de l’organisme, les procureurs ne peuvent être associés àtiennent compte du contexte juridique et stratégique de l’organisme, les procureurs ne peuvent être associés à
l’élaboration des politiques ou à l’administration des programmes de l’organisme de manière à miner leurs capacités àl’élaboration des politiques ou à l’administration des programmes de l’organisme de manière à miner leurs capacités à
fournir des conseils juridiques impartiaux, exacts et judicieux.fournir des conseils juridiques impartiaux, exacts et judicieux.

PoursuitesPoursuites

Le Le SPPCSPPC mène des poursuites relevant de lois fédérales, qui lui sont confiées par la Gendarmerie royale du Canada ( mène des poursuites relevant de lois fédérales, qui lui sont confiées par la Gendarmerie royale du Canada (GRCGRC),),
d’autres organismes d’enquête fédéraux, et des services de police provinciaux et municipaux.d’autres organismes d’enquête fédéraux, et des services de police provinciaux et municipaux.

Dans toutes les provinces, sauf au Québec et au Nouveau-BrunswickDans toutes les provinces, sauf au Québec et au Nouveau-Brunswick66, il incombe au , il incombe au SPPCSPPC d’intenter les poursuites relatives à d’intenter les poursuites relatives à
toutes les infractions en matière de drogue aux termes de la toutes les infractions en matière de drogue aux termes de la Loi réglementant certaines drogues et autres substancesLoi réglementant certaines drogues et autres substances,,
présentées pour le compte du gouvernement du Canada, peu importe quel service de police – fédéral, provincial ou municipalprésentées pour le compte du gouvernement du Canada, peu importe quel service de police – fédéral, provincial ou municipal
– porte les accusations. Dans ces deux provinces, le – porte les accusations. Dans ces deux provinces, le SPPCSPPC ne donne suite qu’aux accusations en matière de drogue portées ne donne suite qu’aux accusations en matière de drogue portées
par la par la GRCGRC..

Dans toutes les provinces et les territoires, le Dans toutes les provinces et les territoires, le SPPCSPPC se charge des poursuites touchant des infractions à des lois fédérales dont se charge des poursuites touchant des infractions à des lois fédérales dont
l’objet est de protéger l’environnement et les ressources naturelles, mais aussi la santé économique et sociale du pays (l’objet est de protéger l’environnement et les ressources naturelles, mais aussi la santé économique et sociale du pays (p. ex.p. ex.,,
Loi sur les pêchesLoi sur les pêches, , Loi de l’impôt sur le revenuLoi de l’impôt sur le revenu, , Loi sur le droit d’auteurLoi sur le droit d’auteur, , Loi électorale du CanadaLoi électorale du Canada, , Loi canadienne sur laLoi canadienne sur la
protection de l’environnement (1999)protection de l’environnement (1999), , Loi sur la concurrenceLoi sur la concurrence, , Loi sur les douanesLoi sur les douanes, , Loi sur l’acciseLoi sur l’accise et  et Loi sur la taxe d’acciseLoi sur la taxe d’accise),),
et inclus des infractions liées aux fraudes contre le gouvernement, aux fraudes liées aux marchés financiers, ainsi que leset inclus des infractions liées aux fraudes contre le gouvernement, aux fraudes liées aux marchés financiers, ainsi que les
complots et les tentatives visant à contrevenir à ces lois. Toutefois, le complots et les tentatives visant à contrevenir à ces lois. Toutefois, le SPPCSPPC offre régulièrement des conseils et mène des offre régulièrement des conseils et mène des
poursuites au titre d’environ 40 de ces lois.poursuites au titre d’environ 40 de ces lois.

Dans les trois territoires, le Dans les trois territoires, le SPPCSPPC mène des poursuites relativement à toutes les infractions au  mène des poursuites relativement à toutes les infractions au Code criminelCode criminel, de même que, de même que
les infractions prévues dans les autres lois fédérales et certaines lois territoriales. Dans les provinces, le les infractions prévues dans les autres lois fédérales et certaines lois territoriales. Dans les provinces, le SPPCSPPC a compétence a compétence
pour instituer des poursuites relativement à certaines infractions prévues au pour instituer des poursuites relativement à certaines infractions prévues au Code criminelCode criminel, notamment les infractions liées au, notamment les infractions liées au
terrorisme, aux organisations criminelles, au blanchiment d’argent et aux produits de la criminalité. En vertu d’ententes avecterrorisme, aux organisations criminelles, au blanchiment d’argent et aux produits de la criminalité. En vertu d’ententes avec
les provinces, le les provinces, le SPPCSPPC peut se charger des poursuites pour des infractions prévues au  peut se charger des poursuites pour des infractions prévues au Code criminelCode criminel, qui relèveraient, qui relèveraient
autrement de la compétence des provinces, lorsque l’accusé fait également l’objet d’accusations relevant de la compétenceautrement de la compétence des provinces, lorsque l’accusé fait également l’objet d’accusations relevant de la compétence
fédérale.fédérale.

Des renseignements sur le rendement dans chacun de ces domaines de poursuite se trouvent à la section II du présentDes renseignements sur le rendement dans chacun de ces domaines de poursuite se trouvent à la section II du présent
document.document.

Bien que le Bien que le SPPCSPPC n’a pas l’autorité de diriger des enquêtes, son principal mandat comprend la prestation de conseils aux n’a pas l’autorité de diriger des enquêtes, son principal mandat comprend la prestation de conseils aux
enquêteurs à l’égard de poursuites relevant de sa compétence. Ces conseils constituent une importance névralgique pourenquêteurs à l’égard de poursuites relevant de sa compétence. Ces conseils constituent une importance névralgique pour
s’assurer que les techniques et les procédures d’enquête sont conformes aux règles de preuve en constante évolution et auxs’assurer que les techniques et les procédures d’enquête sont conformes aux règles de preuve en constante évolution et aux
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protections prévues par la protections prévues par la Charte canadienne des droits et libertésCharte canadienne des droits et libertés. La prestation précoce de conseils permet de réduire le. La prestation précoce de conseils permet de réduire le
risque que les décisions en matière d’enquête, comme celles touchant les moyens d’obtenir la preuve, nuisent à sonrisque que les décisions en matière d’enquête, comme celles touchant les moyens d’obtenir la preuve, nuisent à son
admissibilité au procès ou aux droits constitutionnels des Canadiens et Canadiennes.admissibilité au procès ou aux droits constitutionnels des Canadiens et Canadiennes.

Résultat stratégique et Architecture d’alignement des programmes (Résultat stratégique et Architecture d’alignement des programmes (AAPAAP))

1 Résultat Stratégique :1 Résultat Stratégique : Poursuivre les infractions criminelles et les infractions aux règlements prévues par des lois Poursuivre les infractions criminelles et les infractions aux règlements prévues par des lois
fédérales d'une manière indépendante, impartiale et juste.fédérales d'une manière indépendante, impartiale et juste.

1.1 Programme :1.1 Programme : Poursuite des infractions en matière de drogues, au titre du  Poursuite des infractions en matière de drogues, au titre du Code criminelCode criminel et en matière de et en matière de
terrorismeterrorisme
1.2 Programme :1.2 Programme : Poursuite des infractions aux règlements et des crimes économiques Poursuite des infractions aux règlements et des crimes économiques
Services internesServices internes

Priorités organisationnellesPriorités organisationnelles
Priorités organisationnellesPriorités organisationnelles

PrioritéPriorité TypeType7 ProgrammesProgrammes

Excellence en gestion desExcellence en gestion des
poursuitespoursuites

NouvelleNouvelle Poursuite des infractions en matière de drogues, au titre du Poursuite des infractions en matière de drogues, au titre du CodeCode
criminelcriminel et en matière de terrorisme et en matière de terrorisme
Poursuite des infractions aux règlements et des crimes économiquesPoursuite des infractions aux règlements et des crimes économiques

DescriptionDescription

Pourquoi est-ce une priorité?Pourquoi est-ce une priorité?

Cette nouvelle priorité est axée sur l’amélioration de l’efficacité de nos pratiques de gestion des poursuites, et porte tantCette nouvelle priorité est axée sur l’amélioration de l’efficacité de nos pratiques de gestion des poursuites, et porte tant
sur la façon dont les dossiers sont attribués que sur la façon dont ils sont gérés et dont ils font l’objet d’un suivi tout ausur la façon dont les dossiers sont attribués que sur la façon dont ils sont gérés et dont ils font l’objet d’un suivi tout au
long de la poursuite. En tirant profit des pratiques exemplaires et des recommandations élaborées par nos partenaires etlong de la poursuite. En tirant profit des pratiques exemplaires et des recommandations élaborées par nos partenaires et
nos homologues internationaux et provinciaux, le nos homologues internationaux et provinciaux, le SPPCSPPC veillera à ce que les poursuites soient gérées de la façon la plus veillera à ce que les poursuites soient gérées de la façon la plus
moderne et la plus efficace possible.moderne et la plus efficace possible.

Quels sont les plans pour réaliser cette priorité?Quels sont les plans pour réaliser cette priorité?

Examen du système de gestion des dossiers (iCase), y compris la normalisation de l'utilisation et l'établissement deExamen du système de gestion des dossiers (iCase), y compris la normalisation de l'utilisation et l'établissement de
pratiques exemplaires.pratiques exemplaires.
Examen exhaustif et formulation de recommandations sur la gestion des dossiers de poursuites.Examen exhaustif et formulation de recommandations sur la gestion des dossiers de poursuites.
Examen des initiatives mises en œuvre par divers groupes ainsi que le comité des Chefs des poursuites pénalesExamen des initiatives mises en œuvre par divers groupes ainsi que le comité des Chefs des poursuites pénales
fédéraux, provinciaux et territoriaux (fédéraux, provinciaux et territoriaux (FPTFPT) afin de cerner les meilleures pratiques.) afin de cerner les meilleures pratiques.
Examen des processus et des procédures d'attribution de dossiers (attribution de dossiers d'une manière juste ouExamen des processus et des procédures d'attribution de dossiers (attribution de dossiers d'une manière juste ou
équitable).équitable).
Traitement des besoins technologiques et des modalités de travail.Traitement des besoins technologiques et des modalités de travail.
Recours à des équipes de poursuite mixtes fédérales-provinciales dans la mesure du possible.Recours à des équipes de poursuite mixtes fédérales-provinciales dans la mesure du possible.
Promotion de réunions canado-américaines des services de poursuite afin de stimuler la collaboration relativement à desPromotion de réunions canado-américaines des services de poursuite afin de stimuler la collaboration relativement à des
dossiers transfrontaliers.dossiers transfrontaliers.

PrioritéPriorité TypeType7 ProgrammesProgrammes

Formation et perfectionnement desFormation et perfectionnement des
employésemployés

PermanentePermanente Poursuite des infractions en matière de drogues, au titre duPoursuite des infractions en matière de drogues, au titre du
Code criminelCode criminel et en matière de terrorisme et en matière de terrorisme
Poursuite des infractions aux règlements et des crimesPoursuite des infractions aux règlements et des crimes
économiqueséconomiques

DescriptionDescription

Pourquoi est-ce une priorité?Pourquoi est-ce une priorité?

Le Le SPPCSPPC s’efforcera de fournir à tous les employés, particulièrement à ceux qui ne sont pas avocats, un accès aux outils et s’efforcera de fournir à tous les employés, particulièrement à ceux qui ne sont pas avocats, un accès aux outils et
aux possibilités de formation dont ils ont besoin pour améliorer leurs compétences et poursuivre leur perfectionnementaux possibilités de formation dont ils ont besoin pour améliorer leurs compétences et poursuivre leur perfectionnement
professionnel.professionnel.

Quels sont les plans pour réaliser cette priorité?Quels sont les plans pour réaliser cette priorité?

Mettre en place un cadre favorisant l'apprentissage et le perfectionnement formel et informel des juristes et du personnelMettre en place un cadre favorisant l'apprentissage et le perfectionnement formel et informel des juristes et du personnel
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PrioritéPriorité TypeType7 ProgrammesProgrammes

non juridique, tel que des programmes de formation pour les parajuristes.non juridique, tel que des programmes de formation pour les parajuristes.
Établir des réseaux d'échange du savoir pour le personnel administratif afin de contribuer à la définition et au traitementÉtablir des réseaux d'échange du savoir pour le personnel administratif afin de contribuer à la définition et au traitement
des besoins et des préoccupations de nature administrative.des besoins et des préoccupations de nature administrative.
Offrir des activités de formation et de perfectionnement de manière continue et ciblée, particulièrement en ce qui a traitOffrir des activités de formation et de perfectionnement de manière continue et ciblée, particulièrement en ce qui a trait
aux formations obligatoires exigées par les barreaux.aux formations obligatoires exigées par les barreaux.
Continuer d'utiliser des outils d'apprentissage conviviaux, y compris des webinaires, des séances de formation en ligne etContinuer d'utiliser des outils d'apprentissage conviviaux, y compris des webinaires, des séances de formation en ligne et
des formations pratiques, afin d'offrir de la formation à un plus grand groupe d'employédes formations pratiques, afin d'offrir de la formation à un plus grand groupe d'employés.s.
Fournir une formation en gestion aux gestionnaires et aux superviseurs.Fournir une formation en gestion aux gestionnaires et aux superviseurs.
Établir un cadre de travail pour coordonner les efforts et les initiatives de formation.Établir un cadre de travail pour coordonner les efforts et les initiatives de formation.
Offrir aux gestionnaires et aux employés une formation périodique sur le harcèlement et la discrimination.Offrir aux gestionnaires et aux employés une formation périodique sur le harcèlement et la discrimination.

PrioritéPriorité TypeType7 ProgrammesProgrammes

Collaboration avec les organismesCollaboration avec les organismes
d’enquêted’enquête

PermanentePermanente Poursuite des infractions en matière de drogues, au titre duPoursuite des infractions en matière de drogues, au titre du
Code criminelCode criminel et en matière de terrorisme et en matière de terrorisme
Poursuite des infractions aux règlements et des crimesPoursuite des infractions aux règlements et des crimes
économiqueséconomiques

DescriptionDescription

Pourquoi est-ce une priorité?Pourquoi est-ce une priorité?

Le Le SPPCSPPC continuera de renforcer ses relations avec les organismes d’enquête en assurant une communication efficace à continuera de renforcer ses relations avec les organismes d’enquête en assurant une communication efficace à
l’échelle locale et nationale. Le l’échelle locale et nationale. Le SPPCSPPC et les organismes d’enquête continueront de travailler en collaboration afin de et les organismes d’enquête continueront de travailler en collaboration afin de
garantir l’uniformité et l’exhaustivité des dossiers d’enquête qui sont envoyés au garantir l’uniformité et l’exhaustivité des dossiers d’enquête qui sont envoyés au SPPCSPPC et des conseils juridiques fournis et des conseils juridiques fournis
par le par le SPPCSPPC..

Quels sont les plans pour réaliser cette priorité?Quels sont les plans pour réaliser cette priorité?
Le Le SPPCSPPC continuera de déployer des efforts afin d’élargir l’utilisation, par les corps de police et les autres organismes continuera de déployer des efforts afin d’élargir l’utilisation, par les corps de police et les autres organismes
d’enquête, du Rapport au procureur, et d’uniformiser les renseignements fournis aux procureurs en vue des procéduresd’enquête, du Rapport au procureur, et d’uniformiser les renseignements fournis aux procureurs en vue des procédures
judiciaires. Cela aidera à assurer que les dossiers d’enquête envoyés au judiciaires. Cela aidera à assurer que les dossiers d’enquête envoyés au SPPCSPPC sont uniformes et complets. sont uniformes et complets.
Le Le SPPCSPPC travaillera de pair avec les organismes d’enquête afin de trouver d’autres façons d’offrir des conseils juridiques travaillera de pair avec les organismes d’enquête afin de trouver d’autres façons d’offrir des conseils juridiques
avant inculpation en vue de mieux soutenir le travail de ces organismes; et d’établir un cadre mieux structuré pour régiravant inculpation en vue de mieux soutenir le travail de ces organismes; et d’établir un cadre mieux structuré pour régir
la prestation de conseils juridiques au cours d’enquêtes et de procèla prestation de conseils juridiques au cours d’enquêtes et de procès.s. Cette approche permettra également au  Cette approche permettra également au SPPCSPPC et et
aux organismes d’enquête d’élaborer des programmes de formation à l’intention des enquêteurs qui s’inscrivent dans lesaux organismes d’enquête d’élaborer des programmes de formation à l’intention des enquêteurs qui s’inscrivent dans les
exigences des tendances actuelles en matière de droit et de l’évolution constante des outils et techniques d’enquête.exigences des tendances actuelles en matière de droit et de l’évolution constante des outils et techniques d’enquête.
Le Le SPPCSPPC fera suite à son sondage réalisé en 2008 auprès des organismes d’enquête, en sollicitant de nouvelles fera suite à son sondage réalisé en 2008 auprès des organismes d’enquête, en sollicitant de nouvelles
observations sur les facteurs qui ont une incidence sur les perceptions des enquêteurs dans les provinces et lesobservations sur les facteurs qui ont une incidence sur les perceptions des enquêteurs dans les provinces et les
territoires quant aux services offerts par le territoires quant aux services offerts par le SPPCSPPC, et déterminera les stratégies qui permettraient au , et déterminera les stratégies qui permettraient au SPPCSPPC d’améliorer d’améliorer
ses services et de resserrer ses relations de travail avec les organismes d’enquête. L’analyse et la publication desses services et de resserrer ses relations de travail avec les organismes d’enquête. L’analyse et la publication des
résultats devraient être terminées d’ici décembre 2013.résultats devraient être terminées d’ici décembre 2013.
Le Le SPPCSPPC favorisera le réseautage et la communication suivie avec les services de police et les organismes d’enquête, en favorisera le réseautage et la communication suivie avec les services de police et les organismes d’enquête, en
première ligne et à l’échelon de la direction, tant à l’échelle locale que nationale, afin de discuter des priorités et despremière ligne et à l’échelon de la direction, tant à l’échelle locale que nationale, afin de discuter des priorités et des
orientations d’application générales, des enquêtes à venir, des dossiers en cours et de toutes autres questions d’intérêtorientations d’application générales, des enquêtes à venir, des dossiers en cours et de toutes autres questions d’intérêt
mutuel.mutuel.

Analyses des risquesAnalyses des risques
Principaux risquesPrincipaux risques

RisqueRisque Stratégie de réaction au risqueStratégie de réaction au risque
Lien vers l’ArchitectureLien vers l’Architecture
d’alignement desd’alignement des
programmesprogrammes

La capacité juridique au sein duLa capacité juridique au sein du
SPPCSPPC pourrait devenir insuffisante. pourrait devenir insuffisante.

La haute direction continuera de surveiller laLa haute direction continuera de surveiller la
capacité des plaideurs chevronnés et de veillercapacité des plaideurs chevronnés et de veiller
à aligner efficacement les ressources et laà aligner efficacement les ressources et la
charge de travail de l'ensemble du personnelcharge de travail de l'ensemble du personnel
juridique.juridique.

Poursuite des infractions enPoursuite des infractions en
matière de drogues, au titrematière de drogues, au titre
du du Code criminelCode criminel et en et en
matière de terrorismematière de terrorisme
Poursuite des infractionsPoursuite des infractions
aux règlements et desaux règlements et des
crimes économiquescrimes économiques
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RisqueRisque Stratégie de réaction au risqueStratégie de réaction au risque
Lien vers l’ArchitectureLien vers l’Architecture
d’alignement desd’alignement des
programmesprogrammes

Les enjeux en matière de capacitéLes enjeux en matière de capacité
auxquels le système de justiceauxquels le système de justice
pénale est confronté pourraientpénale est confronté pourraient
miner la capacité du miner la capacité du SPPCSPPC à réaliser à réaliser
ses objectifs.ses objectifs.

Le Le SPPCSPPC examinera les initiatives mises en examinera les initiatives mises en
œuvre par divers groupes ainsi que le comitéœuvre par divers groupes ainsi que le comité
des Chefs des poursuites pénales des Chefs des poursuites pénales FPTFPT afin de afin de
cerner les meilleures pratiques.cerner les meilleures pratiques.
Le Le SPPCSPPC continuera d'offrir de la formation aux continuera d'offrir de la formation aux
services de police et aux autres organismesservices de police et aux autres organismes
d'enquête.d'enquête.

Poursuite des infractions enPoursuite des infractions en
matière de drogues, au titrematière de drogues, au titre
du du Code criminelCode criminel et en et en
matière de terrorismematière de terrorisme
Poursuite des infractionsPoursuite des infractions
aux règlements et desaux règlements et des
crimes économiquescrimes économiques

Le personnel du Le personnel du SPPCSPPC peut faire peut faire
l'objet de menaces et d'intimidation,l'objet de menaces et d'intimidation,
alors que les installations du alors que les installations du SPPCSPPC
peuvent être la cible d'actes depeuvent être la cible d'actes de
violence.violence.

Le Le SPPCSPPC termine la pleine mise en œuvre de termine la pleine mise en œuvre de
son Plan de protection des employéson Plan de protection des employés.s.
Le Le SPPCSPPC offrira également une formation sur la offrira également une formation sur la
sensibilisation à la sécurité et sur d'autressensibilisation à la sécurité et sur d'autres
questions afin d’assurer que tous les employésquestions afin d’assurer que tous les employés
disposent des outils nécessaires pour effectuerdisposent des outils nécessaires pour effectuer
leur travail en toute sécurité.leur travail en toute sécurité.

Poursuite des infractions enPoursuite des infractions en
matière de drogues, au titrematière de drogues, au titre
du du Code criminelCode criminel et en et en
matière de terrorismematière de terrorisme
Poursuite des infractionsPoursuite des infractions
aux règlements et desaux règlements et des
crimes économiquescrimes économiques
Services internesServices internes

Dépenses prévuesDépenses prévues
Ressources financières budgétaires (Dépenses prévues—En dollars)Ressources financières budgétaires (Dépenses prévues—En dollars)

Budget principal des dépensesBudget principal des dépenses
2014-20152014-2015

Dépenses prévuesDépenses prévues
2014-20152014-2015

Dépenses prévuesDépenses prévues
2015-20162015-2016

Dépenses prévuesDépenses prévues
2016-20172016-2017

167 815 874167 815 874 168 671 787168 671 787 166 134 483166 134 483 165 929 652165 929 652

Ressources humaines (ÉquivalentRessources humaines (Équivalent
temps plein—temps plein—ÉTPÉTP))

2014-20152014-2015 2015-20162015-2016 2016-20172016-2017

1 0001 000 1 0001 000 1 0001 000

Sommaire de planification budgétaire pour le Résultat Stratégique et les Programmes (en dollars)Sommaire de planification budgétaire pour le Résultat Stratégique et les Programmes (en dollars)

RésultatRésultat
Stratégique,Stratégique,
ProgrammesProgrammes
et Serviceset Services
internesinternes

DépensesDépenses
réellesréelles

2011-20122011-2012

DépensesDépenses
réellesréelles

2012-20132012-2013

DépensesDépenses
projetéesprojetées

2013-20142013-2014

BudgetBudget
principalprincipal

desdes
dépensesdépenses

2014-20152014-2015

DépensesDépenses
prévuesprévues

2014-20152014-2015

DépensesDépenses
prévuesprévues

2015-20162015-2016

DépensesDépenses
prévuesprévues
2016-172016-17

Résultat Stratégique : Poursuivre les infractions criminelles et les infractions aux règlements prévues par desRésultat Stratégique : Poursuivre les infractions criminelles et les infractions aux règlements prévues par des
lois fédérales d'une manière indépendante, impartiale et juste.lois fédérales d'une manière indépendante, impartiale et juste.

PoursuitePoursuite
desdes
infractionsinfractions
en matièreen matière
de drogues,de drogues,
au titre duau titre du
CodeCode
criminelcriminel et et
en matièreen matière
dede
terrorismeterrorisme

117 158 893117 158 893 122 714 750122 714 750 147 005 170147 005 170 129 925 298129 925 298 130 561 345130 561 345 130 335,150130 335,150 130 347 416130 347 416

PoursuitePoursuite
desdes
infractionsinfractions
auxaux
règlementsrèglements
et deset des

13 986 90413 986 904 14 443 79314 443 793 20 343 72020 343 720 16 484 72516 484 725 16 609 86616 609 866 16 483 20716 483 207 16 484 19116 484 191
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RésultatRésultat
Stratégique,Stratégique,
ProgrammesProgrammes
et Serviceset Services
internesinternes

DépensesDépenses
réellesréelles

2011-20122011-2012

DépensesDépenses
réellesréelles

2012-20132012-2013

DépensesDépenses
projetéesprojetées

2013-20142013-2014

BudgetBudget
principalprincipal

desdes
dépensesdépenses

2014-20152014-2015

DépensesDépenses
prévuesprévues

2014-20152014-2015

DépensesDépenses
prévuesprévues

2015-20162015-2016

DépensesDépenses
prévuesprévues
2016-172016-17

Résultat Stratégique : Poursuivre les infractions criminelles et les infractions aux règlements prévues par desRésultat Stratégique : Poursuivre les infractions criminelles et les infractions aux règlements prévues par des
lois fédérales d'une manière indépendante, impartiale et juste.lois fédérales d'une manière indépendante, impartiale et juste.

crimescrimes
économiqueséconomiques

Total partielTotal partiel

RésultatRésultat
StratégiqueStratégique

131 145 797131 145 797 137 158 543137 158 543 167 348 890167 348 890 146 410 023146 410 023 147 171 211147 171 211 146 818 357146 818 357 146 831 607146 831 607

Total partielTotal partiel

ServicesServices
internesinternes

25 297 85325 297 853 26 208 28026 208 280 26 422 00726 422 007 21 405 85121 405 851 21 500 57621 500 576 19 316 12619 316 126 19 098 04519 098 045

TotalTotal 156 443 650156 443 650 163 366 823163 366 823 193 770 897193 770 897 167 815 874167 815 874 168 671 787168 671 787 166 134 483166 134 483 165 929 652165 929 652

Programme de poursuites des infractions en matière de drogues, au titre du Programme de poursuites des infractions en matière de drogues, au titre du Code criminelCode criminel et en et en
matière de terrorisme et Programme des poursuites des infractions aux règlements et des crimesmatière de terrorisme et Programme des poursuites des infractions aux règlements et des crimes
économiqueséconomiques

L'écart au chapitre des dépenses entre les exercices financiers correspond aux paiements relatifs aux nouvelles conventionsL'écart au chapitre des dépenses entre les exercices financiers correspond aux paiements relatifs aux nouvelles conventions
collectives, incluant les versements rétroactifs, à l'élimination de l'indemnité de départ et à l'embauche d'employéscollectives, incluant les versements rétroactifs, à l'élimination de l'indemnité de départ et à l'embauche d'employés
supplémentaires.supplémentaires.

Services internesServices internes

L'écart au chapitre des dépenses entre les exercices financiers est principalement attribuable au déménagement des bureaux.L'écart au chapitre des dépenses entre les exercices financiers est principalement attribuable au déménagement des bureaux.

Harmonisation avec les résultats du gouvernement du CanadaHarmonisation avec les résultats du gouvernement du Canada
Dépenses prévues pour Dépenses prévues pour 2014-20152014-2015 par  par Secteur de dépenses du Cadre pangouvernementalSecteur de dépenses du Cadre pangouvernemental
(en dollars)(en dollars)

RésultatRésultat
StratégiqueStratégique ProgrammeProgramme Secteur deSecteur de

dépensesdépenses

Résultat duRésultat du
gouvernement dugouvernement du

CanadaCanada

DépensesDépenses
prévuesprévues

2014-20152014-2015

Poursuivre les infractions criminellesPoursuivre les infractions criminelles
et les infractions aux règlementset les infractions aux règlements
prévues par des lois fédérales d'uneprévues par des lois fédérales d'une
manière indépendante, impartiale etmanière indépendante, impartiale et
juste.juste.

1.1 Poursuite des1.1 Poursuite des
infractions en matière deinfractions en matière de
drogues, au titre du drogues, au titre du CodeCode
criminelcriminel et en matière de et en matière de
terrorismeterrorisme

AffairesAffaires
socialessociales

Un CanadaUn Canada
sécuritaire etsécuritaire et
sécurisésécurisé

130 561 345130 561 345

1.2 Poursuite des1.2 Poursuite des
infractions aux règlementsinfractions aux règlements
et des crimes économiqueset des crimes économiques

AffairesAffaires
socialessociales

Un CanadaUn Canada
sécuritaire etsécuritaire et
sécurisésécurisé

16 609 86616 609 866

Total des dépenses prévues par Secteurs de dépensesTotal des dépenses prévues par Secteurs de dépenses
(en dollars)(en dollars)

Secteur de dépensesSecteur de dépenses Total des dépenses prévuesTotal des dépenses prévues

Affaires économiquesAffaires économiques sans objetsans objet

Affaires socialesAffaires sociales 147 171 211147 171 211

Affaires internationalesAffaires internationales sans objetsans objet

Affaires gouvernementalesAffaires gouvernementales sans objetsans objet
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Tendances relatives aux dépenses du ministèreTendances relatives aux dépenses du ministère

[Détails][Détails]

Comme il a été mentionné, l'écart au chapitre des dépenses entre les exercices financiers est principalement attribuable auxComme il a été mentionné, l'écart au chapitre des dépenses entre les exercices financiers est principalement attribuable aux
paiements relatifs aux nouvelles conventions collectives, incluant les versements rétroactifs, à l'élimination de l'indemnité depaiements relatifs aux nouvelles conventions collectives, incluant les versements rétroactifs, à l'élimination de l'indemnité de
départ, à l'embauche d'employés supplémentaires et au déménagement de bureaux. Il tient également compte des réductionsdépart, à l'embauche d'employés supplémentaires et au déménagement de bureaux. Il tient également compte des réductions
gouvernementales.gouvernementales.

Budget des dépenses par crédits votésBudget des dépenses par crédits votés

Pour plus d'informations sur les crédits organisationnels du Pour plus d'informations sur les crédits organisationnels du SPPCSPPC, prière de consulter le , prière de consulter le Budget principal des dépensesBudget principal des dépenses
2014-20152014-2015..88

Section II : Analyse des programmes par résultat stratégiqueSection II : Analyse des programmes par résultat stratégique

Résultat stratégique : Poursuivre les infractions criminelles et les infractions aux règlementsRésultat stratégique : Poursuivre les infractions criminelles et les infractions aux règlements
prévues par des lois fédérales d'une manière indépendante, impartiale et justeprévues par des lois fédérales d'une manière indépendante, impartiale et juste
Mesure du rendementMesure du rendement

Indicateurs de rendementIndicateurs de rendement CiblesCibles Date deDate de
réalisationréalisation

Nombre et nature des arrêts de procédures pour recours abusifs à cause de la conduiteNombre et nature des arrêts de procédures pour recours abusifs à cause de la conduite
d’un poursuivant fédérald’un poursuivant fédéral

zérozéro 31 mars 201531 mars 2015

Nombre et pourcentage des procès gagnés pour poursuite abusiveNombre et pourcentage des procès gagnés pour poursuite abusive zérozéro 31 mars 201531 mars 2015

Nombre et nature des plaintes fondées, concernant l’indépendance, l’impartialité ou l’équitéNombre et nature des plaintes fondées, concernant l’indépendance, l’impartialité ou l’équité
du du SPPCSPPC

zérozéro 31 mars 201531 mars 2015

Un arrêt des procédures pour recours abusifs est une décision de la Cour qui n’autorise pas la Couronne de continuer laUn arrêt des procédures pour recours abusifs est une décision de la Cour qui n’autorise pas la Couronne de continuer la
poursuite en raison de la conduite inappropriée des policiers ou du poursuivant, et (ou) de la violation des droits de l’accusé.poursuite en raison de la conduite inappropriée des policiers ou du poursuivant, et (ou) de la violation des droits de l’accusé.

Un demandeur qui poursuit les procureurs de la Couronne pour poursuite abusive doit prouver, entre autres, que la poursuiteUn demandeur qui poursuit les procureurs de la Couronne pour poursuite abusive doit prouver, entre autres, que la poursuite
a été engagée sans motifs raisonnables et probables, et que le défendeur a agi avec une intention malveillante ou un motifa été engagée sans motifs raisonnables et probables, et que le défendeur a agi avec une intention malveillante ou un motif
autre que celui de l’application de la loi.autre que celui de l’application de la loi.

Les plaintes concernant l’indépendance, l’impartialité ou l’équité du Les plaintes concernant l’indépendance, l’impartialité ou l’équité du SPPCSPPC peuvent être déposées à la cour, ou au  peuvent être déposées à la cour, ou au SPPCSPPC, en, en
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vertu de sa Politique relative aux plaintes. La politique du vertu de sa Politique relative aux plaintes. La politique du SPPCSPPC relative aux plaintes est entrée en vigueur en octobre 2012. relative aux plaintes est entrée en vigueur en octobre 2012.
Elle est disponible sur le Elle est disponible sur le site Internetsite Internet du  du SPPCSPPC..

ProgrammesProgrammes

Le rôle d’un procureur ne consiste pas à obtenir une condamnation à tout prix, mais à présenter au tribunal tous les élémentsLe rôle d’un procureur ne consiste pas à obtenir une condamnation à tout prix, mais à présenter au tribunal tous les éléments
de preuve disponibles, pertinents et recevables nécessaires pour lui permettre de déterminer si l’accusé est coupable oude preuve disponibles, pertinents et recevables nécessaires pour lui permettre de déterminer si l’accusé est coupable ou
innocent. Par conséquent, les indicateurs de rendement et les résultats du Programme de poursuite des infractions en matièreinnocent. Par conséquent, les indicateurs de rendement et les résultats du Programme de poursuite des infractions en matière
de drogues, au titre du de drogues, au titre du Code criminelCode criminel et en matière de terrorisme (P 1) et du Programme de poursuite des infractions aux et en matière de terrorisme (P 1) et du Programme de poursuite des infractions aux
règlements et des crimes économiques (P 2) s’appuient sur la mesure dans laquelle les poursuites donnent lieu à une décisionrèglements et des crimes économiques (P 2) s’appuient sur la mesure dans laquelle les poursuites donnent lieu à une décision
rendue sur le fondement de la preuve.rendue sur le fondement de la preuve.

Le Le SPPCSPPC considère qu’une affaire est tranchée au mérite : considère qu’une affaire est tranchée au mérite :

lorsqu’un juge ou un jury détermine la culpabilité ou l’innocence d’un accusé après un procès;lorsqu’un juge ou un jury détermine la culpabilité ou l’innocence d’un accusé après un procès;
lorsqu’un juge détermine, après un plaidoyer de culpabilité, qu’une condamnation ou une absolution est appropriée;lorsqu’un juge détermine, après un plaidoyer de culpabilité, qu’une condamnation ou une absolution est appropriée;
ouou
lorsqu’un procureur arrête ou retire une accusation à la suite d’une évaluation qui démontre que l’affaire ne répondlorsqu’un procureur arrête ou retire une accusation à la suite d’une évaluation qui démontre que l’affaire ne répond
pas aux critères de poursuite ou lorsqu’un plaidoyer de culpabilité est inscrit pour un crime grave, rendantpas aux critères de poursuite ou lorsqu’un plaidoyer de culpabilité est inscrit pour un crime grave, rendant
redondantes les procédures engagées pour des accusations moins graves.redondantes les procédures engagées pour des accusations moins graves.

Les causes non tranchées au mérite sont celles où il y a eu arrêt des procédures par la Cour, et pour lesquelles, parLes causes non tranchées au mérite sont celles où il y a eu arrêt des procédures par la Cour, et pour lesquelles, par
conséquent, aucune décision n’a été prise par un juge ou un jury fondée sur la présomption de culpabilité ou d’innocence. Uneconséquent, aucune décision n’a été prise par un juge ou un jury fondée sur la présomption de culpabilité ou d’innocence. Une
ordonnance d’arrêt veut généralement dire le désistement ou l’interruption permanente des procédures.ordonnance d’arrêt veut généralement dire le désistement ou l’interruption permanente des procédures.

Programme 1.1 : Poursuite des infractions en matière de drogues, au titre du Programme 1.1 : Poursuite des infractions en matière de drogues, au titre du Code criminelCode criminel et et
en matière de terrorismeen matière de terrorisme

Description :Description : Le programme vise la protection de la société contre la criminalité par la prestation d’avis juridiques et de Le programme vise la protection de la société contre la criminalité par la prestation d’avis juridiques et de
soutien en matière de litiges au cours des enquêtes policières, de même que la conduite des poursuites relativement : àsoutien en matière de litiges au cours des enquêtes policières, de même que la conduite des poursuites relativement : à
toutes les infractions en matière de drogues prévues par la toutes les infractions en matière de drogues prévues par la Loi réglementant certaines drogues et autres substancesLoi réglementant certaines drogues et autres substances ( (LRCDASLRCDAS))
de même qu’à tous les dossiers connexes liés au crime organisé partout au Canada, à l’exception du Québec et du Nouveau-de même qu’à tous les dossiers connexes liés au crime organisé partout au Canada, à l’exception du Québec et du Nouveau-
Brunswick, où le Brunswick, où le SPPCSPPC ne se charge des poursuites que dans les cas où la  ne se charge des poursuites que dans les cas où la GRCGRC a déposé les accusations; aux infractions se a déposé les accusations; aux infractions se
rapportant aux produits de la criminalité; conformément à des ententes avec les provinces, aux infractions prévues au rapportant aux produits de la criminalité; conformément à des ententes avec les provinces, aux infractions prévues au CodeCode
criminelcriminel lorsqu’elles sont liées à des accusations en matière de drogues; à toutes les infractions prévues au  lorsqu’elles sont liées à des accusations en matière de drogues; à toutes les infractions prévues au Code criminelCode criminel
dans les trois territoires; aux infractions de terrorisme; et aux crimes de guerre et aux crimes contre l’humanité. Ledans les trois territoires; aux infractions de terrorisme; et aux crimes de guerre et aux crimes contre l’humanité. Le
programme inclut aussi la promotion de la collaboration entre le gouvernement fédéral, les provinces et les territoires en ceprogramme inclut aussi la promotion de la collaboration entre le gouvernement fédéral, les provinces et les territoires en ce
qui a trait à des questions de droit pénal d’intérêt commun.qui a trait à des questions de droit pénal d’intérêt commun.

Ressources financières budgétaires (en dollars)Ressources financières budgétaires (en dollars)

Budget principal des dépensesBudget principal des dépenses
2014-20152014-2015

Dépenses prévuesDépenses prévues
2014-20152014-2015

Dépenses prévuesDépenses prévues
2015-20162015-2016

Dépenses prévuesDépenses prévues
2016-20172016-2017

129 925 298129 925 298 130 561 345130 561 345 130 335 150130 335 150 130 347 416130 347 416

Ressources humaines (Ressources humaines (ÉTPÉTP))

2014-20152014-2015 2015-20162015-2016 2016-20172016-2017

695695 695695 695695

Mesure du rendementMesure du rendement

RésultatsRésultats
attendusattendus Indicateurs de rendementIndicateurs de rendement CiblesCibles Date deDate de

réalisationréalisation

Litiges qui fontLitiges qui font
l’objet d’unel’objet d’une
poursuite,poursuite,
tranchés autranchés au
méritemérite

Pourcentage des litiges qui font l’objet d’une poursuite, tranchés sur lePourcentage des litiges qui font l’objet d’une poursuite, tranchés sur le
mérite, en fonction du résultat le plus important : plaidoyer de culpabilité,mérite, en fonction du résultat le plus important : plaidoyer de culpabilité,
plaidoyer de culpabilité (à accusation réduite ou à une autre accusation),plaidoyer de culpabilité (à accusation réduite ou à une autre accusation),
condamnation, condamnation (à accusation réduite ou à une autrecondamnation, condamnation (à accusation réduite ou à une autre
accusation), affaire retirée, ordonnance d’arrêt des procédures (par laaccusation), affaire retirée, ordonnance d’arrêt des procédures (par la
Couronne), libération et acquittement.Couronne), libération et acquittement.

sanssans
objetobjet

31 mars 201531 mars 2015

RèglementRèglement
d’affaires nond’affaires non
tranchées autranchées au

Pourcentage de dossiers de litiges non tranchés sur le mérite :Pourcentage de dossiers de litiges non tranchés sur le mérite :
ordonnance d’arrêt des procédures par le tribunalordonnance d’arrêt des procédures par le tribunal

sanssans
objetobjet

31 mars 201531 mars 2015
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RésultatsRésultats
attendusattendus Indicateurs de rendementIndicateurs de rendement CiblesCibles Date deDate de

réalisationréalisation

méritemérite

Faits saillants de la planificationFaits saillants de la planification

Dans le cadre de ce programme, deux priorités permanentes portent sur le crime organisé et les infractions en matière deDans le cadre de ce programme, deux priorités permanentes portent sur le crime organisé et les infractions en matière de
sécurité nationale.sécurité nationale.

L'accent continu mis sur le crime organisé tient compte de la priorité accordée à cette question par les services policiers etL'accent continu mis sur le crime organisé tient compte de la priorité accordée à cette question par les services policiers et
autres organismes d'application de la loi. Le autres organismes d'application de la loi. Le SPPCSPPC continuera de souligner l’importance de la coopération continuera de souligner l’importance de la coopération
intergouvernementale entre les services de poursuite de toutes les administrations et avec les organismes d'enquête auxintergouvernementale entre les services de poursuite de toutes les administrations et avec les organismes d'enquête aux
niveaux fédéral, national et international; d’offrir des conseils et un appui au contentieux à l'étape de l’enquête,niveaux fédéral, national et international; d’offrir des conseils et un appui au contentieux à l'étape de l’enquête,
particulièrement dans les affaires d’une grande complexité; d’intenter des poursuites dans les affaires liées au crime organiséparticulièrement dans les affaires d’une grande complexité; d’intenter des poursuites dans les affaires liées au crime organisé
au nom de l’État; et de s'occuper des questions touchant les produits de la criminalité et les biens infractionnels. Bien que tousau nom de l’État; et de s'occuper des questions touchant les produits de la criminalité et les biens infractionnels. Bien que tous
les bureaux régionaux du les bureaux régionaux du SPPCSPPC intentent des poursuites dans des affaires liées au crime organisé, plusieurs d'entre eux intentent des poursuites dans des affaires liées au crime organisé, plusieurs d'entre eux
interviennent dans des affaires très complexes dont l’instruction se poursuivra en interviennent dans des affaires très complexes dont l’instruction se poursuivra en 2014-20152014-2015, et qui requerront l'affectation, et qui requerront l'affectation
d'équipes spéciales formées de procureurs d’expérience.d'équipes spéciales formées de procureurs d’expérience.

La priorité accordée aux infractions liées au terrorisme et à l'espionnage tient compte de la gravité de leur incidence sur laLa priorité accordée aux infractions liées au terrorisme et à l'espionnage tient compte de la gravité de leur incidence sur la
sécurité nationale, les relations internationales et la défense nationale du Canada. Ces affaires exigent habituellementsécurité nationale, les relations internationales et la défense nationale du Canada. Ces affaires exigent habituellement
d’importantes ressources et nécessitent que les avocats-conseils, les parajuristes et les employés de soutien consacrentd’importantes ressources et nécessitent que les avocats-conseils, les parajuristes et les employés de soutien consacrent
beaucoup d’énergie pour faire en sorte que les affaires soient tranchées au mérite.beaucoup d’énergie pour faire en sorte que les affaires soient tranchées au mérite.

En En 2014-20152014-2015, le , le SPPCSPPC s’attend à engager d'autres poursuites liées à la sécurité nationale. Plus précisément, il traitera d’une s’attend à engager d'autres poursuites liées à la sécurité nationale. Plus précisément, il traitera d’une
affaire portant sur une tentative de communiquer des renseignements classifiés à une entité étrangère et d’un cas relatif àaffaire portant sur une tentative de communiquer des renseignements classifiés à une entité étrangère et d’un cas relatif à
l'enlèvement de deux Canadiens au Niger en 2008. Une poursuite en matière de terrorisme liée à un complot visant à fairel'enlèvement de deux Canadiens au Niger en 2008. Une poursuite en matière de terrorisme liée à un complot visant à faire
dérailler un train de Via Rail est toujours en cours.dérailler un train de Via Rail est toujours en cours.

Le Le SPPCSPPC, comme au cours des années précédentes, continuera de travailler étroitement avec les services de poursuites, comme au cours des années précédentes, continuera de travailler étroitement avec les services de poursuites
provinciaux et territoriaux relativement à des questions et des enjeux d'intérêt commun. Dans le cadre de ce travail, le provinciaux et territoriaux relativement à des questions et des enjeux d'intérêt commun. Dans le cadre de ce travail, le SPPCSPPC
continuera de coprésider le Comité continuera de coprésider le Comité FPTFPT des chefs des poursuites pénales et de lui fournir des services de secrétariat et de des chefs des poursuites pénales et de lui fournir des services de secrétariat et de
soutien administratif.soutien administratif.

De même, le De même, le SPPCSPPC continuera de maintenir des liens entre le Comité et les partenaires venant de l'extérieur de la continuera de maintenir des liens entre le Comité et les partenaires venant de l'extérieur de la
communauté des poursuivants, et de participer aux travaux de la Conférence des chefs d’agences des poursuites et decommunauté des poursuivants, et de participer aux travaux de la Conférence des chefs d’agences des poursuites et de
l'Association internationale des procureurs et poursuivants.l'Association internationale des procureurs et poursuivants.

Programme 1.2 : Programme 1.2 : Poursuite des infractions aux règlements et des crimes économiquesPoursuite des infractions aux règlements et des crimes économiques

Description :Description : Le programme vise la protection de la société contre la criminalité par la prestation d’avis juridiques et l’appui Le programme vise la protection de la société contre la criminalité par la prestation d’avis juridiques et l’appui
en matière de poursuites aux organismes d’enquête fédéraux, de même que la conduite des poursuites relativement auxen matière de poursuites aux organismes d’enquête fédéraux, de même que la conduite des poursuites relativement aux
infractions aux lois fédérales destinées à protéger l’environnement et les ressources naturelles, ainsi que la santé économiqueinfractions aux lois fédérales destinées à protéger l’environnement et les ressources naturelles, ainsi que la santé économique
et sociale du pays (et sociale du pays (p. ex.p. ex., , Loi sur les pêchesLoi sur les pêches, , Loi de l’impôt sur le revenuLoi de l’impôt sur le revenu, , Loi sur le droit d’auteurLoi sur le droit d’auteur, , Loi électorale du CanadaLoi électorale du Canada,,
Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999)Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999), , Loi sur la concurrenceLoi sur la concurrence, , Loi sur les douanesLoi sur les douanes, , Loi sur l’acciseLoi sur l’accise, et , et LoiLoi
sur la taxe d’accisesur la taxe d’accise); aux infractions liées aux fraudes contre le gouvernement fédéral; aux infractions liées à la fraude sur les); aux infractions liées aux fraudes contre le gouvernement fédéral; aux infractions liées à la fraude sur les
marchés financiers; et aux complots et tentatives visant à contrevenir à ces lois. Le programme inclut aussi le recouvrementmarchés financiers; et aux complots et tentatives visant à contrevenir à ces lois. Le programme inclut aussi le recouvrement
des amendes fédérales impayées ainsi que la promotion de la collaboration entre le gouvernement fédéral, les provinces et lesdes amendes fédérales impayées ainsi que la promotion de la collaboration entre le gouvernement fédéral, les provinces et les
territoires en ce qui a trait à des questions de droit pénal d’intérêt commun.territoires en ce qui a trait à des questions de droit pénal d’intérêt commun.

Ressources financières budgétaires (en dollars)Ressources financières budgétaires (en dollars)

Budget principal des dépensesBudget principal des dépenses
2014-20152014-2015

Dépenses prévuesDépenses prévues
2014-20152014-2015

Dépenses prévuesDépenses prévues
2015-20162015-2016

Dépenses prévuesDépenses prévues
2016-20172016-2017

16 484 72516 484 725 16 609 86616 609 866 16 483 20716 483 207 16 484 19116 484 191

Ressources humaines (Ressources humaines (ÉTPÉTP))

2014-20152014-2015 2015-20162015-2016 2016-20172016-2017

171171 171171 171171

Mesure du rendementMesure du rendement

RésultatsRésultats Indicateurs de rendementIndicateurs de rendement CiblesCibles Date deDate de
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attendusattendus réalisationréalisation

Litiges qui fontLitiges qui font
l’objet d’unel’objet d’une
poursuite,poursuite,
tranchés autranchés au
méritemérite

Pourcentage des litiges qui font l’objet d’une poursuite, tranchés sur lePourcentage des litiges qui font l’objet d’une poursuite, tranchés sur le
mérite, en fonction du résultat le plus important : plaidoyer de culpabilité,mérite, en fonction du résultat le plus important : plaidoyer de culpabilité,
plaidoyer de culpabilité (à accusation réduite ou à une autre accusation),plaidoyer de culpabilité (à accusation réduite ou à une autre accusation),
condamnation, condamnation (à accusation réduite ou à une autrecondamnation, condamnation (à accusation réduite ou à une autre
accusation), affaire retirée, ordonnance d’arrêt des procédures (par laaccusation), affaire retirée, ordonnance d’arrêt des procédures (par la
Couronne), libération et acquittement.Couronne), libération et acquittement.

sanssans
objetobjet

31 mars,31 mars,
20152015

RèglementRèglement
d’affaires nond’affaires non
tranchées autranchées au
méritemérite

Pourcentage de dossiers de litiges non tranchés sur le mérite : ordonnancePourcentage de dossiers de litiges non tranchés sur le mérite : ordonnance
d’arrêt des procédures par le tribunal, annulationsd’arrêt des procédures par le tribunal, annulations

sanssans
objetobjet

31 mars,31 mars,
20152015

Faits saillants de la planificationFaits saillants de la planification

La poursuite de l'élaboration et de la mise en œuvre des divers éléments de la vision du La poursuite de l'élaboration et de la mise en œuvre des divers éléments de la vision du SPPCSPPC relative à la gestion de la relative à la gestion de la
pratique du droit sont prévues en pratique du droit sont prévues en 2014-20152014-2015. Cette activité comprendra le maintien du développement et de la diffusion des. Cette activité comprendra le maintien du développement et de la diffusion des
ressources de gestion du savoir, y compris le Guide du ressources de gestion du savoir, y compris le Guide du SPPCSPPC et autres manuels à l’intention des procureurs, et l’amélioration et autres manuels à l’intention des procureurs, et l’amélioration
de la prestation de la formation en ligne et à distance aux procureurs et aux parajuristes.de la prestation de la formation en ligne et à distance aux procureurs et aux parajuristes.

Le Le SPPCSPPC est responsable du recouvrement des amendes fédérales impayées, tâche qui lui a été confiée par le procureur est responsable du recouvrement des amendes fédérales impayées, tâche qui lui a été confiée par le procureur
général du Canada en 2007. Le Programme national de recouvrement des amendes a été touché par l'Examen stratégiquegénéral du Canada en 2007. Le Programme national de recouvrement des amendes a été touché par l'Examen stratégique
2010-20112010-2011 du gouvernement fédéral. Le  du gouvernement fédéral. Le SPPCSPPC a donc modifié le programme de recouvrement des amendes. La nouvelle a donc modifié le programme de recouvrement des amendes. La nouvelle
formule, qui sera mise en œuvre à compter de formule, qui sera mise en œuvre à compter de 2014-20152014-2015, prévoit un nouveau mode de prestation qui mettra à profit les, prévoit un nouveau mode de prestation qui mettra à profit les
services d'une ou plusieurs agences de recouvrement afin de recouvrer les amendes imposées au titre de lois fédérales. Uneservices d'une ou plusieurs agences de recouvrement afin de recouvrer les amendes imposées au titre de lois fédérales. Une
nouvelle Division nationale de recouvrement des amendes (nouvelle Division nationale de recouvrement des amendes (DNRADNRA) au sein du ) au sein du SPPCSPPC sera chargée de l’administration des sera chargée de l’administration des
marchés avec les fournisseurs de services.marchés avec les fournisseurs de services.

Deux procès importants en matière électorale sont prévus pour 2014. Dans l’une des causes, une personne est accuséeDeux procès importants en matière électorale sont prévus pour 2014. Dans l’une des causes, une personne est accusée
d’avoir eu recours à des appels automatisés afin de volontairement empêcher ou s’efforcer d’empêcher les électeurs de voterd’avoir eu recours à des appels automatisés afin de volontairement empêcher ou s’efforcer d’empêcher les électeurs de voter
à une élection. Dans l’autre dossier, deux individus font face à des accusations d’avoir volontairement dépassé le plafond desà une élection. Dans l’autre dossier, deux individus font face à des accusations d’avoir volontairement dépassé le plafond des
dépenses électorales.dépenses électorales.

Le Le SPPCSPPC continuera d'appuyer les efforts du Canada pour lutter contre la corruption d'agents publics étrangers par la continuera d'appuyer les efforts du Canada pour lutter contre la corruption d'agents publics étrangers par la
prestation à la prestation à la GRCGRC de conseils préalables à l’inculpation et de poursuites à l'égard d'infractions au titre de la  de conseils préalables à l’inculpation et de poursuites à l'égard d'infractions au titre de la Loi sur laLoi sur la
corruption d'agents publics étrangerscorruption d'agents publics étrangers..

Services internesServices internes

Description :Description :

Les services internes sont des groupes d'activités et de ressources connexes qui sont gérées de façon à répondre aux besoinsLes services internes sont des groupes d'activités et de ressources connexes qui sont gérées de façon à répondre aux besoins
des programmes et des autres obligations générales d'une organisation. Ces groupes sont les suivants : services de gestion etdes programmes et des autres obligations générales d'une organisation. Ces groupes sont les suivants : services de gestion et
de surveillance, services des communications, services juridiques, services de gestion des ressources humaines, services dede surveillance, services des communications, services juridiques, services de gestion des ressources humaines, services de
gestion des finances, services de gestion de l'information, services des technologies de l'information, services immobiliers,gestion des finances, services de gestion de l'information, services des technologies de l'information, services immobiliers,
services du matériel, services de gestion des acquisitions et autres services administratifs. Les services internes comprennentservices du matériel, services de gestion des acquisitions et autres services administratifs. Les services internes comprennent
uniquement les activités et les ressources qui s'appliquent à l'ensemble d'une organisation et non celles fournies uniquement àuniquement les activités et les ressources qui s'appliquent à l'ensemble d'une organisation et non celles fournies uniquement à
un programme.un programme.

Ressources financières budgétaires (en dollars)Ressources financières budgétaires (en dollars)

Budget principal des dépensesBudget principal des dépenses
2014-20152014-2015

Dépenses prévuesDépenses prévues
2014-20152014-2015

Dépenses prévuesDépenses prévues
2015-20162015-2016

Dépenses prévuesDépenses prévues
2016-20172016-2017

21 405 85121 405 851 21 500 57621 500 576 19 316 12619 316 126 19 098 04519 098 045

Ressources humaines (Ressources humaines (ÉTPÉTP))

2014-20152014-2015 2015-20162015-2016 2016-20172016-2017

134134 134134 134134

Faits saillants de la planificationFaits saillants de la planification

La Direction des finances et des acquisitions du La Direction des finances et des acquisitions du SPPCSPPC continuera de mettre en œuvre les exigences prévues dans les continuera de mettre en œuvre les exigences prévues dans les
politiques du Conseil du Trésor (politiques du Conseil du Trésor (CTCT), plus précisément la phase 2 de la Politique sur le contrôle interne du ), plus précisément la phase 2 de la Politique sur le contrôle interne du CTCT et les et les
nouveaux systèmes pangouvernementaux de Services de voyage partagénouveaux systèmes pangouvernementaux de Services de voyage partagés.s. De même, elle continuera d'examiner les De même, elle continuera d'examiner les
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processus internes en vue de rationaliser et normaliser davantage les processus d'acquisition et de gestion financière;processus internes en vue de rationaliser et normaliser davantage les processus d'acquisition et de gestion financière;
d'améliorer les approches de gestion et de partage de l’information et les outils permettant de les réaliser; etd'améliorer les approches de gestion et de partage de l’information et les outils permettant de les réaliser; et
élaborera un sondage interne sur la satisfaction de la clientèle, en plus d’assurer sa coordination.élaborera un sondage interne sur la satisfaction de la clientèle, en plus d’assurer sa coordination.
En En 2014-20152014-2015, le groupe Gestion des ressources humaines mettra l'accent sur la mise en œuvre de la nouvelle, le groupe Gestion des ressources humaines mettra l'accent sur la mise en œuvre de la nouvelle
Directive sur la gestion du rendement.Directive sur la gestion du rendement.
Le Le SPPCSPPC continuera d'avoir recours aux services du ministère de la Justice et de Services partagés Canada pour la continuera d'avoir recours aux services du ministère de la Justice et de Services partagés Canada pour la
majorité de ses besoins en matière de gestion de l'information et de technologie de l'information en majorité de ses besoins en matière de gestion de l'information et de technologie de l'information en 2014-20152014-2015 et au et au
cours des exercices subséquents. Les initiatives pangouvernementales dont la mise en œuvre est prévue au cours des exercices subséquents. Les initiatives pangouvernementales dont la mise en œuvre est prévue au SPPCSPPC en en
2014-20152014-2015 comprennent l'Initiative de transformation des services de courriel et le Système de gestion des documents comprennent l'Initiative de transformation des services de courriel et le Système de gestion des documents
et des dossiers électroniques (GCDOCS).et des dossiers électroniques (GCDOCS).
La mise en œuvre des nouvelles Normes d'aménagement du gouvernement du Canada relatives à l’initiative Milieu deLa mise en œuvre des nouvelles Normes d'aménagement du gouvernement du Canada relatives à l’initiative Milieu de
travail 2.0 se poursuivra au sein des bureaux du travail 2.0 se poursuivra au sein des bureaux du SPPCSPPC partout au pays. partout au pays.
Le Le SPPCSPPC élabore des instruments de politiques internes sur le droit à l'information et à la protection des élabore des instruments de politiques internes sur le droit à l'information et à la protection des
renseignements personnels. Ces travaux se poursuivront en renseignements personnels. Ces travaux se poursuivront en 2014-20152014-2015. Plus précisément, le . Plus précisément, le SPPCSPPC rédige deux rédige deux
manuels internes : l’un sur le traitement des demandes d'accès à l'information et l’autre sur le traitement desmanuels internes : l’un sur le traitement des demandes d'accès à l'information et l’autre sur le traitement des
demandes de communication des renseignements personnels. Le demandes de communication des renseignements personnels. Le SPPCSPPC entend aussi mettre la touche finale à son entend aussi mettre la touche finale à son
propre Cadre de gestion de la protection de la vie privée au cours de propre Cadre de gestion de la protection de la vie privée au cours de 2014-20152014-2015..

Section III : Renseignements supplémentairesSection III : Renseignements supplémentaires

État des résultats prospectifÉtat des résultats prospectif

L’état des résultats condensé prospectif présenté dans cette sous-section vise à donner un aperçu général des résultats duL’état des résultats condensé prospectif présenté dans cette sous-section vise à donner un aperçu général des résultats du
SPPCSPPC. Les renseignements financiers prévus concernant les dépenses et les recettes sont préparés sur une base de. Les renseignements financiers prévus concernant les dépenses et les recettes sont préparés sur une base de
comptabilité d'exercice pour renforcer la responsabilisation et améliorer la transparence et la gestion financière.comptabilité d'exercice pour renforcer la responsabilisation et améliorer la transparence et la gestion financière.

Comme l’état des résultats prospectif est établi sur une base de comptabilité d'exercice et les prévisions et les dépensesComme l’état des résultats prospectif est établi sur une base de comptabilité d'exercice et les prévisions et les dépenses
prévues présentées dans d'autres sections du présent rapport sont établies sur la base des dépenses, les montants diffèrent.prévues présentées dans d'autres sections du présent rapport sont établies sur la base des dépenses, les montants diffèrent.

Un état des résultats prospectif plus détaillé et des notes afférentes, comprenant un rapprochement des coûts deUn état des résultats prospectif plus détaillé et des notes afférentes, comprenant un rapprochement des coûts de
fonctionnement net et des autorisations demandées, peut être trouvé sur le fonctionnement net et des autorisations demandées, peut être trouvé sur le site web du site web du SPPCSPPC..

État des résultats condensé prospectifÉtat des résultats condensé prospectif
Pour l’exercice ayant pris fin le 31 mars (en dollars)Pour l’exercice ayant pris fin le 31 mars (en dollars)

Renseignements financiersRenseignements financiers Résultats estimatifsRésultats estimatifs
2013-20142013-2014

Résultats prévusRésultats prévus
2014-20152014-2015 VariationVariation

Total des dépensesTotal des dépenses 215 018 000215 018 000 208 234 000208 234 000 -6 784 000-6 784 000

Total des revenusTotal des revenus 18 305 00018 305 000 22 742 00022 742 000 4 437 0004 437 000

Coût de fonctionnement netCoût de fonctionnement net 196 713 000196 713 000 185 492 000185 492 000 -11 221 000-11 221 000

Le total des dépenses sont plus élevé en Le total des dépenses sont plus élevé en 2013-20142013-2014 grâce à l'élimination de l'indemnité de départ.  grâce à l'élimination de l'indemnité de départ. 

Le total des revenues est plus élevé en Le total des revenues est plus élevé en 2014-20152014-2015 grâce à une demande plus élevé des services de poursuites pénales, et une grâce à une demande plus élevé des services de poursuites pénales, et une
augmentation prévu aux taux pour les services juridique.augmentation prévu aux taux pour les services juridique.

Liste des tableaux de renseignements supplémentairesListe des tableaux de renseignements supplémentaires

Le tableau de renseignements supplémentaires présentés dans le Rapport sur les plans et les priorités de Le tableau de renseignements supplémentaires présentés dans le Rapport sur les plans et les priorités de 2014-20152014-2015 sont sont
affichés sur le affichés sur le site website web du  du SPPCSPPC

Vérifications internes et évaluations à venir pour les trois prochains exercicesVérifications internes et évaluations à venir pour les trois prochains exercices;;

Dépenses fiscales et évaluationsDépenses fiscales et évaluations

Il est possible de recourir au régime fiscal pour atteindre des objectifs de la politique publique en appliquant des mesuresIl est possible de recourir au régime fiscal pour atteindre des objectifs de la politique publique en appliquant des mesures
spéciales, comme de faibles taux d'impôt, des exemptions, des déductions, des reports et des crédits. Le ministère desspéciales, comme de faibles taux d'impôt, des exemptions, des déductions, des reports et des crédits. Le ministère des
Finances publie annuellement des estimations et des projections du coût de ces mesures dans une publication intituléeFinances publie annuellement des estimations et des projections du coût de ces mesures dans une publication intitulée
Dépenses fiscales et évaluationsDépenses fiscales et évaluations..99 Les mesures fiscales présentées dans le rapport  Les mesures fiscales présentées dans le rapport Dépenses fiscales et évaluationsDépenses fiscales et évaluations
relèvent de la seule responsabilité du ministre des Finances.relèvent de la seule responsabilité du ministre des Finances.

Section IV : Coordonnées de l’organisationSection IV : Coordonnées de l’organisation
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Date de modification :Date de modification : 2014-01-282014-01-28

Service des poursuites pénales du CanadaService des poursuites pénales du Canada
160, rue Elgin – 12e étage160, rue Elgin – 12e étage
Ottawa (Ontario) K1A 0H8Ottawa (Ontario) K1A 0H8
613-957-7772613-957-7772
1-877-505-77721-877-505-7772
info@sppc.gc.cainfo@sppc.gc.ca

Notes de fin de documentNotes de fin de document

Publications sur le budget des dépenses et lois de crédits du Secrétariat du Conseil du TrésorPublications sur le budget des dépenses et lois de crédits du Secrétariat du Conseil du Trésor..11

Certains rapports ministériels sur le rendement Certains rapports ministériels sur le rendement 2008-20092008-2009 – Ministère de l’Industrie et Ministère des – Ministère de l’Industrie et Ministère des
Transports. Rapport du Comité permanent des comptes publics, septembre 2010Transports. Rapport du Comité permanent des comptes publics, septembre 2010..

22

Renforcer l’examen parlementaire des prévisions budgétaires et des crédits. Rapport du ComitéRenforcer l’examen parlementaire des prévisions budgétaires et des crédits. Rapport du Comité
permanent des opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires, juin 2012permanent des opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires, juin 2012..

33

Cadre pangouvernementalCadre pangouvernemental44

L’appellation légale du L’appellation légale du SPPCSPPC est le Bureau du directeur des poursuites pénales ( est le Bureau du directeur des poursuites pénales (BDPPBDPP), alors que son titre d’usage est), alors que son titre d’usage est
le Service des poursuites pénales du Canada (le Service des poursuites pénales du Canada (SPPCSPPC).).

55

Au Nouveau-Brunswick, la Au Nouveau-Brunswick, la GRCGRC joue le rôle de police provinciale et fournit également des services de police dans joue le rôle de police provinciale et fournit également des services de police dans
certaines municipalitécertaines municipalités.s.

66

Les différents types de priorités sont les suivants : Les différents types de priorités sont les suivants : priorité déjà établiepriorité déjà établie – établie au cours du premier ou du – établie au cours du premier ou du
deuxième exercice précédant l’exercice visé dans le rapport; deuxième exercice précédant l’exercice visé dans le rapport; priorité permanentepriorité permanente – établie au moins trois exercices – établie au moins trois exercices
avant l’exercice visé dans le rapport; avant l’exercice visé dans le rapport; priorité nouvellepriorité nouvelle – établie au cours de l’exercice visé dans le  – établie au cours de l’exercice visé dans le RPPRPP ou le  ou le RMRRMR. Si. Si
un autre type de priorité propre au ministère est présenté, il faut en expliquer la signification.un autre type de priorité propre au ministère est présenté, il faut en expliquer la signification.

77

Budget principal des dépenses du Secrétariat du Conseil du TrésorBudget principal des dépenses du Secrétariat du Conseil du Trésor..88

Dépenses fiscales du Gouvernement du CanadaDépenses fiscales du Gouvernement du Canada..99
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